SÉANCE 10 – LE DROIT EN TANT QUE PHÉNOMÈNE SOCIAL : LA MÉTHODE INTERDISCIPLINAIRE
Rappel : Méthodologie juridique et méthode juridique
 On observe également l’interdisciplinarité dans la pratique du droit.
Voir par ex. Anne-Lise Sibony, « La porosité du droit. À propos des relations du droit avec d’autres disciplines », Revue de la Faculté de droit de l’Université de Liège, n° 2010/2, p. 271-278 :
Le juriste a besoin des sciences sociales pour interpréter les règles juridiques, pour qualifier une situation en droit et pour présenter des preuves devant le tribunal. 
Pouvez-vous penser à quelques exemples ?
 Ici, il s’agit de l’interdisciplinarité dans la production de la théorie juridique, à travers la recherche en droit.
Rappel : point de vue interne et point de vue externe
I. Définitions
Prérequis :
• Qu’est-ce qu’une « discipline » ?
Une « discipline » est un « schéma d’intelligibilité » ou un cadre pour interpréter le monde, qui fait référence aux manières dont les faits naturels ou sociaux sont perçus et représentés.
(Geoffrey Samuel, « Taking Methods Seriously (Part One) », J. Comp. L. 2(1), 2007, pp. 94–119).
• Aller au-delà de la définition interne de l’interdisciplinarité dans le droit
Les gradations, tant internes qu’externes au droit, sont les suivantes :
· Pluridisciplinarité : Juxtaposition de disciplines pour étudier un sujet commun.
Exemple : « Comment les zones urbaines peuvent-elles réduire leur empreinte carbone grâce à l’adoption des énergies renouvelables, en tenant compte des facteurs technologiques, économiques et sociaux ? »
· Sciences de l’environnement : Quels sont les niveaux actuels des émissions de carbone dans les zones urbaines, et combien peuvent-ils être réduits en passant aux énergies renouvelables ?
· Ingénierie : Quelles sont les technologies d’énergies renouvelables les plus efficaces (par exemple, solaire, éolien) pour les environnements urbains ?
· Économie : Quels modèles financiers (par exemple, subventions, incitations fiscales) peuvent rendre l’adoption des énergies renouvelables économiquement viable pour les foyers et les entreprises ?
· Science politique : Quelles politiques locales ou nationales ont réussi à promouvoir les énergies renouvelables dans d’autres régions, et comment peuvent-elles être adaptées ?
· Sociologie : Comment les attitudes et comportements sociaux influencent-ils l’acceptation des technologies d’énergies renouvelables dans les communautés urbaines ?
· Droit : Que pensez-vous ?
 Chaque discipline répond à une partie du puzzle, contribuant à une stratégie globale pour réduire l’empreinte carbone des zones urbaines.
· Multidisciplinarité : Interaction entre disciplines pour étudier un sujet commun (plus de collaboration que la pluridisciplinarité, mais la frontière est fine !)

· Interdisciplinarité : Intégration de connaissances extra-disciplinaires dans une discipline donnée.

Exemple : « Comment les cadres juridiques peuvent-ils être conçus pour réguler efficacement l’utilisation de l’intelligence artificielle dans le secteur de la santé, en tenant compte des impacts éthiques, technologiques et sociétaux ? »
· Transdisciplinarité : Étude de concepts, thèmes et cadres communs à plusieurs disciplines, rendue possible par l’interdisciplinarité.
Exemple : le concept des « communs » ; la « décolonialité » comme cadre ; la « durabilité » comme thème.
Quelles sont les disciplines impliquées et quel est le rôle du droit dans ce contexte (le cas échéant) ?
· ... (sans division des disciplines et/ou en ajoutant de nouvelles disciplines comme sources de connaissances).
« Les Interdisciplinarités »
↔ Différentes méthodes interdisciplinaires
→ En droit :
· Le chercheur peut être formé en droit et dans une autre discipline ;
· Le chercheur peut étudier le droit tout en étant formé dans une autre discipline ;
· La combinaison du droit et de l’une ou l’autre peut conduire à l’utilisation de diverses méthodes.
II. Raisons d'adopter l'interdisciplinarité pour étudier le droit
• Améliorer le droit
« L’objectif de l’interdisciplinarité est de créer des besoins qui n’existeraient pas sans elle. »
(Roger Payot, « Philosophie et interdisciplinarité », dans Robert Franck (éd.), Les sciences et la philosophie : quatorze essais de rapprochement, Paris/Lyon : Vrin-Institut interdisciplinaire d’études épistémologiques, 1995, pp. 230–251, p. 250).
• MAIS… Lorsque le droit est envisagé à travers le prisme d’une autre discipline, cela peut conduire à une critique de l’institution juridique elle-même.
↔ Divers objectifs interdisciplinaires
III. Limites
• Difficulté de compréhension entre différents paradigmes, notamment lorsque les disciplines sont très différentes (droit, sciences humaines, sciences sociales, sciences naturelles, médecine).
↔ La recherche collaborative ou la combinaison de plusieurs domaines d’expertise est un atout!
• Tendance à imposer un paradigme (défense de sa propre discipline).
• L’interdisciplinarité repose sur la division des connaissances en disciplines reconnues comme scientifiques, ce qui reflète une vision occidentale du monde et des savoirs.
• En droit : conflits entre les disciplines que le droit intègre… Avez-vous des exemples à partager ?
• En droit, pour le juriste : un « point de vue interne modérément ouvert » (H. DUMONT et A. BAILLEUX, « Esquisse d'une théorie des ouvertures interdisciplinaires accessibles aux juristes », Droit et société, 2010, p. 275-293).
IV. Conséquences en termes de méthodes spécifiques utilisées
• Aller au-delà de l’analyse doctrinale
• Inclure les méthodes des sciences sociales
NB : souvent appelées « recherche empirique » en droit
→ Méthodes qualitatives: interviews, groupes de discussion, observations participantes
· Pour explorer et comprendre le sens, les expériences ou les concepts sous-jacents du comportement humain et des phénomènes sociaux.
· Problématiques éthiques et juridiques spécifiques (cf. données personnelles, problèmes sensibles : consentement éclairé, sécurité des participants et Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)).
· Comment traiter les données collectées ? Codage ; utilisation de logiciels pour cela.
→ Méthodes quantitatives : enquêtes et questionnaires ; expériences ; statistiques ; études observationnelles
· Collecte et analyse de données numériques pour identifier des motifs, relations et tendances.
· Tester des hypothèses, faire des prédictions et généraliser les résultats à travers les populations.
· Met l'accent sur l'objectivité, la mesure et l'analyse statistique.
· Comment traiter les données collectées ? Utilisation de logiciels.
NB : quelles méthodes ont été utilisées par Oona Le Meur dans son ouvrage ‘La fabrique du droit coutumier en Nouvelle-Calédonie’ présenté au cours du 14/11 ? 
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